
 

 

 

 

                                       

Modèle de partage de l’information du CPSSP – septembre 2020  
Le partage de l’information a été préparé pour la réunion du CPSSP de septembre 2020. 

Les informations contenues dans ce document ne peuvent pas être partagées en dehors du CPSSP sans l'approbation de la juridiction membre 
(auteur). 

Les administrations sont priées de limiter le partage d'information à un maximum de 3 pages.  

 

Administration :  
                                                                          

Personnes-ressources 

1.  Priorités et réalisations: 
• Décrivez brièvement ce que votre 

administration considère comme ses 2-3 
priorités / initiatives de prestation de 
services au cours des 6 à 12 
prochains mois, et les mesures que 
vous avez l'intention de prendre pour 
répondre à ces priorités. 

 

• Décrivez brièvement toute réalisation, 
tout progrès et / ou étape importante 
dans ces domaines prioritaires au 
cours des 6 à 12 derniers mois. 

Les énergies du ministère du Travail de l’Emploi et de la Solidarité sociale sont 
consacrées à réaliser son plan stratégique dans le contexte de la pandémie de 
COVID-19. Plus particulièrement, le MTESS travaillera à : 
 

1- Simplifier l’accès aux services et en améliorer la qualité 
2- Adapter les interventions aux besoins de la clientèle; 
3- Développer des approches innovantes au bénéfice de la clientèle. 

 
À court terme, le ministère travaillera à accompagner les citoyens et les entreprises. 
Dans le contexte de la crise sanitaire de COVID-19, le MTESS souhaite aussi 
prioriser une prestation de service en personne, en ligne et au téléphone pour 
s’assurer qu’elles soient performantes et sécuritaires. 
 

Shifra Desjardins-
Arsenault 

2. Opportunité de présentation: 
• Énumérez tout (s) livrable (s), 

ressource (s) ou application (s) que 
vous aimeriez présenter comme 
élément de démonstration lors d'une 
prochaine réunion ou téléconférence. 

 

• Veuillez fournir une brève description 
des articles au profil, du temps requis 
et de toute autre information 

pertinente.  

Aucune présentation n’est prévue pour l’instant. Shifra Desjardins-
Arsenault 

3. Problèmes / besoins: 
• Décrivez brièvement tout problème de 

prestation de services que vous 
essayez de résoudre et que la 
collaboration interjurisdictionnelle 
peut aider à faire progresser (p. Ex. 
projet pilote). 

 

• Si disponibles, fournir des détails sur 
l'énoncé du problème, la portée du 
projet et les résultats / livrables visés. 

Aucun enjeu spécifique Shifra Desjardins-
Arsenault 


